
No. 68.

lère Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.

Acte pour accorder à ceux qui accusent
et à ceux qui sont accusés de délits
criminels,.Ie droit d'être assisté par
des avocats.

Regu, et lu, la première fois, vendredi, le 10 sep-
tembre, 1852.

Seconde lecture, mercredi, 15 septembre, 1852.

M. STUART.


